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Cahors, 19 Août. 

La République française engage les conseils 
généraux à s'occuper des lois Ferry. Son article 
débute en ces termes ? 

Il nous paraît utile de rappeler ce qui s'est passé 
dans la dernière session au sujet des lois sur l'en-
leignement. 

31 Conseils généraux ont émis un vœu défavora-
ble aux projets de lois. 

14 ont émis un vœu favorable. 
7 ont passé à l'ordre du jour sur les vœux pro-

posés, 
5ont voté la question préalable. 
Enfin 28 Conseils n'ont pas été saisis de la ques-

tion. Dans ces derniers, à l'exception de deux, la 
majorité est républicaine. 

Il résulte de ce tableau que, partout où nos ad-
versaires ont la majorité, ils n'ont pas hésité à me-
ner uae campagne vigoureuse contre les lois 
Ferry. 

Plusieurs conseils généraux dont la majorité 
est républicaine se sont prononcés, en avril, 
«te 1 article 7. Par conséquent la Républi-
que française aurait tort de compter sur la 

docilité des assemblées départementales, d'au-
lant plus que ce journal a changé d'avis du tout 
au tout, et qu'il professe aujourd'hui la doctrine 
pore et simple de la proscription, tandis que, le 
10 février dernier, il déclarait qu'il fallait seu-
lement soumettre les écoles çongréganistes à une 
inspection plus sérieuse et plus vraie que par le 

Personne n'ignore que la direction de la 
^publique française a changé de mains de-
puis lévrier. 

M. Jules Simon et l'article H. 

A un groupe d'électeurs de Charonne, qui lui 
°nt écrit pour lui demander les raisons de son 
Witode, dans la discussion de la loi sur 1 ensei-
Hiement, M.Jules Simon répond par la lettre 
vivante, qui rappelle sensiblement celle qu'il a 
<ty'à adressée à ses anciens électeurs de Reims : 

Messieurs et chers concitoyens, 
L'article 7 au sujet duquel vous m'écrivez, fera 

du 'on à la République et n'en fera qu'à elle, 
maisons qu'on veut fermer changeront de 

JQaiires en apparence et ne changeront pas de doc-
ynnes. |A'»ô fi — -, 

Les républicains auront renoncé au principe de 
J liberté d'enseignement qui est une des libertés 
es Plus nécessaires, et ce sera une honte, de l'avoir 
^toandée quand nous n'étions pas les maîtres, et de 

supprimer à présent que nous le sommes. 
<est précisément parce que j'ai promis d'être en 

°M lomps fidèle à la liberté que je combats un 
r'icle qui est une atteinte à la liberté. 

e ne sais pas plus que vous partisan des écoles 
I
 n8rêganistes. Je crois que les écoles de l'Etat sont 
e
 mei|leures à lous les points de vue. On peut 

tra°rVeS PerfeclioDner- Ne vaut-il pas mieux y 
j
e
 p'"er av«c énergie, que de déclarer, comme on 

batin l ar,lic,e 7> (Iu'on se s8Dt en danger d'être 
comm ?' t,U on a reconrs aux lois de proscription 

^me les régimes despotiques? 
ranrfrf messieors et chers concitoyens, l'assu-

me mes sentiments fraternels. 
JULES SIMON. 

prinj Sait qU9 M" FiRPP'Di> run des chefs 

'ient'dïk du parli boDaParliste en Corse, 
un , r poor le conS6il général contre Q candïdat républicain. 

uue élection a la plus haute signification. 

Nous savons, en effet, que M. Filippini, homme 
considérable et respecté, est en même temps 
un administrateur fort capable. 

La lutte a eu lieu à Gorte, chef-lieu de l'ar-
rondissement représenté à la Chambre par M. 
Gavini, ancien préfet du Lot. La majorité des 
électeurs y était restée absolument inféodée 
jusqu'à ce jour à la politique bonapartiste. L'é-
lection de Corte indique dans ce pays un véri-
table revirement d'opinion. 

On verra, à chaque renouvellement partiel, 
qu'à la suite de l'évéoement du Cap l'esprit des 
contrées autrefois bonapartistes s'est également 
modifié, d'un bout à 1 autre de la Frauce. 

LA. MESSE DU 1 5 AOUT ET LE PRINCE JEROME 

Le Petit Caporal vient de publier, sous 
la signature « Jules Àmigoes, » un article qui 
débute par ces mots : 

« Aujourd'hui, 15 août, il ne sera pas célé-
bré, à Paris, de messe officielle à l'occasion de 
la Saint-Napoléon. 

» C'est la première fois, depuis trente ans, 
que cet anniversaire est ainsi négligé. C'est la 
première fois, depuis la chute de l'empire, que 
les fidèles de ce régime ne sont point convoqués.» 

Le Petit Caporal dit que c'était au prince 
Napoléon à organiser cette messe et qu'il vient 
de manquer l'occasion de lournir au parti impé-
rialiste une satisfaction qu'il attendait. 

Le Petit Caporal est trop exigeant. Il y a 
dé la cruauté à vouloir que le prince Jérôme 
organise une messe, loi qui ne croit pas en Dieu. 

m%*1mm ' ■* * * 

Les impérialistes ont abandonné l'idée de 
célébrer, le 15 août, leur messe annuelle à 
Saint-Augustin. Voici ce qu'en dit M. Paul de 
Cassâgnac : 

La raison en est simple : Le 15 août est une fête 
joyeuse, une fête de famille, pour nous tous les en-
fants de l'Empire; c'était ce jour-là que la France 
célébrait sa fierté dynastique. 

Aujourd'hui les Tuileries sont en ruines, l'em-
pereur est mort, le prince impérial est mort, 
l'impératrice pleure, nous sommes tous plongés 
dans un deuil éternel. 

Est-ce le moment d'aller à une messe pour au-
tre chose qu'une pensée triste, pour d'autres que nos 
morts? 

Et trouverait-on, à cette heure si proche. encore 
de l'heure lugubre des récentes funérailles, assez 
de courage pour s'unir sous une pensée purement 
politique? 

Non, non, pas de manifestation, pas de messes 
sonores ! 

Euh! euh? les raisins sont trop verts. Et, 
d'ailleurs, en l'honneur de qui, une messe ? 
pour qaoi ? et pour qui ? 

(France) 

Désordres h Lyon, 

On sait que quelques désordres ont. eu lieu à 
Lyon sur la place Bellecour où des concerts 
quotidiens ont lieu. C'est la Marseillaise qui a 
été le prétexte de ces manifestations. Une par-
tie des spectateurs applaudissait et l'autre sif-
flait. 

Voici le récit de la soirée de mercredi. 
On lit dans le Salut public : 

L'orchestre de M« Mangin a entonné la Marseil-
laise, des sifflets ont répondu et le spectacle a com-

mencé. Il y avait décent à cent cinquante sergents 
de ville ou agents en bourgeois qui ont fondu sur 
les manifestants, en ont empoigné le plus qu'ils ont 
pu et les ont manés au poste. 

Quand l'orchestre des Tziganes est venu com-
mencer la deoxième partie du concert, il a débuté 
par la Marseillaise et le conflit a recommencé. Une 
troisième fois, à la fin Je leur séance, ils ont repris 
le chant national, et le résultat, comme les deux 
premières fois, a été d'amener des échanges d'inju-
res et de coups et la mise au poste de plusieurs per-
sonnes. 

Parmi elles se trouvaient deux officiers de la gar-
nison. 

Le Petit Lyonnais raconte un incident 
qui se serait passé au poste de la place Belle-
cour : 

Parmi les personnes arrêtées, figure, paraît-il, 
un officier ; aussitôt apparaît un général, M. de 
Boërio, commandant la 6e division de cavalerie. Il 
parvient à obtenir de l'adjudant de police Mock et 
d'un capitaine des gardiens de la paix, la mise en 
liberté de son protégé. 

Tous les agents de la sûreté protestent. M. Arban 
dit : « Je m'oppose à la mise en liberté de cet hom-
me, qui m'a frappé. » 

Rien n'y fait, le capitaine, un commissaire de 
police et l'adjudant Mock ne craignent pas de relâ-
cher cet individu sans même l'interroger. 

M. Perrodin, commissaire spécial, court prévenir 
M. Levaillanti secrétaire général. 

Après le général, c'est M» Guerrier, bâtonnier 
de l'ordre des avocats, qui vient aussi réclamer des 
perturbateurs. 

On fait droit à leurs réclamations et on relâche 
encore des inculpés. 

M. Levaillant, à qui nous devons certainement de 
ne pas avoir eu des désordres plus graves et peut-
être sanglants, grâce aux mesures énergiques qu'il 
avait prises, arrive au poste accompagné de son col-
lègue M. de Lassuchétte et de M. Blanc, vice-pré-
sident du conseil de préfecture. Il ordonne au com-
missaire d'agir très énergiquement contre les au-
teurs de la manifestation. 

M. Levaillant parvient à savoir le nom de l'offi-
cier mis en liberté, c'est M. de Colas de Chatelper-
ron, sous-lieutenant au 8e hussards. Il blâme très-
vertement le commissaire qui a ordonné les mises 
en liberté. 

Le Petit Lyonnais publie d'aulres noms, 
ce sont MM. 

Colas de Chatelperron, sous-lieutenant au 8e 

hussards. 
De Saint-Geniès, sous-lieutenant au 12e chas-

seurs. 
Yémèniz, fils du consul, 20 ans, étudiant en mé-

decine. 
Charles Vinzio, 25 ans, employé de commerce, 

dans la maison Passinet. 
Michel Creuzet, 21 ans, employé de commerce, 

rue Grenette, 3. 
Roux, aîné, avocat. 
Antoine Roux, 19 ans, étudiants place Belle-

cour, 8. 
Bruyas, 16 ans, fils de teinturier, quai Saint-

Vincent, 12. 
Louis Rougier, étudiant en médecine. 
Permezel, 47 ans, rentier, licencié en droit. 
Barasconi, 16 ans. 
Lagarde, 50 ans, chimiste, rue Ferrandière, 46. 
Gontier, 21 ans, licencié endroit, 6, rue Vaube-

cour. 
Le parquet a été immédiatement saisi de l'affaire. 

M. de Combes, substitut du procureur delà Répu-
blique, est venu à son poste à une heure du matin. 

Voici quelques détails sur la journée du len-
demain jeudi. 

Lyon, 14 août. 
Ce soir jeudi, 10,000 personnes environ se sont 

massées aux abords du concert de la place Belle-
cour. Beaucoup de monde dans l'enceinle-

La Marseillaise, annoncée sur le programme pour 

la fin de la première partie, a été jouée au milieu 
d'applaudissements frénétiques. 

Le public a fait bisser. Aussitôt le morceau ter-
miné, un seul coup de sifflet s'est fait entendre ; il 
a été immédiatement étouffé par les bravos de toute 
l'assistance. 

En somme tranquillité complète. 

Lyon, 15 aoûi. 

Les journaux du malin évaluent à 10 ou 15,000 
le nombre des personnes qui stationnaient hier soir 
autour du concert Bellecour. 

L'auteur de l'unique coup de sifflet a été immé-
diatement arrêté par ses voisins, conduit au poste, 
puis relâché. 

Après le concert, une colonne s'est formée avea 
drapeau en tête. Elle a parcouru la rue de la Répu-
blique en chantant la Marseillaise. A onze heures, le 
calme était complètement rétabli. 

Parmi les personnes arrêtées avant-hier soir, un 
certain nombre ont été relâchées le soir même. 
Neuf, maintenues en état d'arrestation, ont comparu 
hier devant le petit parquet. Trois d'entre elles 
seront renvoyées en simple police pour tapage noc-
turne, quatre seront poursuivis en police correc-
tionnelles pour outrage et rébellion. 

Toutes ces personnes, du reste, ont été remises 
en liberté, et tout fait présumer que cet ineident 
est définitivement clos. 

A la soite d'un article publié par le Progrès 
de Lyon et relatif à l'incident du concert Belle-
cour, M. de Colas de Chatelperron, officier au 
8e régiment de hussards, a provoqué M. Arnous 
Rivière, rédacteur en chef de ce journal. 

La rencontre a eu lieu aux environs de Lyon, 
à l'endroit dit la « Mouche ». 

Après quelques passes, M. Arnous Rivière a 
reçu un coup d'épée au-dessus du poumon 
droit. 

La blessure paraît être sans gravité. 

REVUE DES JOURNAUX 

République française. 

L'Ordre évolue tout doucement à gauche. 
On en peut juger par cotte déclaration curieuse 
qui D'est pas sans jeter quelque lumière sur les 
plans du prince Napoléon : 

La presse légitimiste nous attaque violemment ; 
elle fait bien, car nous sommes historiquement ses 
ennemis. 

Les cléricaux et les théocrates nous témoignent 
leur méfiance, et en cela ils font preuve de saga-
cité. Car si nous sommes plus jaloux qu'aucun 
d'eux des droits de la conscience, si nous voulons 
que la religion indépendante et respectée, ait au 
sein de la société civile la place que le Premier Con-
sul détermina avec l'assentiment de l'Eglise, aux 
applaudissements du monde, nous tenons les cléri-
caux et les théocrates pour des ennemis dangereux 
à l'intérieur comme à l'extérieur, de toute politi-
que mesurée, sensée et féconde. 

Les royalistes nous accusent d'être des républi-
cains à peine travestis et, sous cette forme perfide, ils 
disent plus vr,ai qu'ils ne pensent : nous nous rap-
prochons des républicains en ce sens que les princi-
pes professés par la République officielle théorique 
n'ont rien qui froisse nos sentiments et notre sincère 
respect de la souveraineté nationale. 

Si nous comprenons bien, cela veut dire pre-
mièrement que le bonapartisme officiel va deve-
nir nettement ami-clérical; deuxièmement, que le 
prince Jérôme Napoléon, lécher homme, accep-
terait volontiers la présidence de la République. 
Aulrementj que signifierait cette déclaration 
d'amour et de respect adressée aux principes 
républicains? Cette attitude de l'Ordre marque 



JOURNAL DU LOT 

on pas de plus vers la dissolution, non-seule-
ment du parti — c'est déjà fait — mais même 
de l'état-major bonapartiste. Déjale Pays, dans 
un article qui vise évidemment les lignes que 
nous avons citées, répond : 

Dénoncer toute alliance avec les conservateurs, les 
provoquer, assimiler l'empire à une forme républi-
caine, vouloir agir rèvolutionnairement, e'esl de la 
politique de casse-cou, de fous et d'aveugles. 

Celte politique-là, le parti impérialiste, dans sa 
grande majorité, la répudie, la repousse et la con-
damne. 

On voit que la crise est arrivée à l'état aiguë. 

Le Moniteur universel, en réponse au 
Siècle, blâme la mesure par laquelle le préfet 

de la SeiDe, avec l'approbation du conseil mu-

nicipal, vient de fermer dis écoles primaires 
çongréganistes. 

ïl dit, notamment : 

Dans ce système non d'égalisation entre les écoles 
çongréganistes et laïques, mais de substitution ab-
solue des unes aux autres, nous voudrions bien 
savoir quelle autre alternative auront les pères de 
famille pauvres que d'envoyer leurs enfants aux 
nouvelles écoles laïques, ou bien de ne les envoyer 
à aucune école et de les priver de l'instruction 
qu'ils veulent cependant leur procurer, et que la loi, 
bientôt peut-êlre,les obligera,sous peinede l'amende 
et de la prison, à leur faire donner. N'est-ce pas là 
une indéniable contrainte et n'est-elle pas double-
ment odieuse parce qu'elle spécule sur la gêne des 
parents, et parce qu'elle porte atteinte aux droits 
les plus sacrés de la conscience ? 

Notre contradicteur répond bien, il est vrai, que 
le conseil municipal n'agit que d'après la volonté 
des électeurs parisiens qui l'ont nommé, et que les 
Parisiens ne sauraient avoir deux opinions opposées 
sur cette question, l'une comme pères de famille, et 
l'autre comme électeurs. C'est s'aventurer là sur un 
terrain dangereux. Car nous ne saurions d'abord 
admettre qu'il puisse dépendre du suffrage universel 
de porter atteinte aux principes qui sont le fondement 
même des sociétés et de la civilisation. A moins de 
tomber dans l'absurde,le suffrage universel ne pour-
rait pas plus proclamer des lois attentatoires a ces 
droits primordiaux,inhérents à la nature de l'homme, 
puisqu'ils ne sont autre chose que l'exercice de ses 
facultés, qu'il ne pourrait décréter demain que la 
ligne droite n'est pas le plus court chemin d'un 
point à un autre, et que la somme des angles d'un 
triangle n'est pas égale à deux angles droits. Les 
parents qui veulent une institution religieuse pour 
leurs enfants fussent-ils en minorité à Paris, nous 
n'admettrions jamais que cette minorité pût être 
opprimée par la majorité, et que le conseil munici-
pal dût être l'instrument légitime de cette oppres-
sion. 

Est-ce que la Saint-Barthélemy et la révocation 
de l'édit de Nantes, bien que répondaut alors aux 
sentimenls de la majorité du pays, bien que dirigées 
contre une très faible minorité, en furent pour cela 
plus légitimes? 

Mais cette revendication, si injuste qu'elle soit, 
des droits de la majorité, ne saurait même se pro-
duire ici : car le conseil municipal ne représente en 
aucune façon l'opinion de la majorité parisienne. 
Est-il donc besoin de rappeler qu'en moyenne les 
conseillers municipaux parisiens ont à peine réuni 
le quart des voix des électeurs inscrits ? 

La distribution des prix à l'école libre de la 

Providence, tenue par les RR. PP. Jésuites, à 

Amiens, a été faite, comme à Lille, avec une 
solennité qui empruntait encore aux circonstan-
ces un intérêt exceptionnel. 

Mgr Fabre, évêque de Montréal ; M. le géné-
ral Ducrot, frère de l'ancien commandant du 
9e corps; M. le colonel d'Aubigny, et un grand 
nombre de magistrats, d'ecclésiastiques et d'of-
ficiers de toutes armes assistaient à cette céré-
monie. 

Depuis ce jour, les journaux républicains , 
d'Amiens font campagne contre M. le général 
Ducrot et contre M. le colonel d'Aubigny, et 
affirment que ces officiers sont coupables. Ils 
déclarent, eu outre, que la musique du 72e 

« dans un pareil lieu » a été « un scandalé » * 
atroce, de même que la musique du 43e à 
Lille: ils veulent savoir à qui « appartient la 
responsabilité » d'un fait aussi inqualifiable. 

Le Mémorial d'Amiens se fait un plaisir de 
donner à ses confrères les renseignements qu'il 
a recueillis : 

C'est librement que M. le général Ducrot, M. le 
colonel d'Aubigny et un grand nombre d'officiers 
sont allés à la Providence; ils ont usé d'un droit 
incontestable. Pourquoi donc les blâmer? Sachons 
respecter l'indépendance de tous. 

Une députation d'officiers avait été commandée 
pour assister à la distribution des prix du lycée, 
rien de semblable n'a eu lieu pour la distribution 
de la Providence. 

Quant à la musique du 72° de ligne, ce n'est ni 
en vertu d'un ordre de M. le généra! Ducrot, ni en 
vertu d'un ordre de M. le colonel d'Aubigny qu'elle 
était présente à la solennité de la Providence. 

Cela est incontestable : ni l'un ni l'autre des deux 
officiers n'avait le pouvoir de donner cet ordre. Les 
journaux de l'Union républicaine devront donc, 
pour faire une « instruction » utile, chercher plus 
haut « à qui appartient la responsabilité. » Ils fe-
raient mieux encore de ne pas continuer « l'ins-
truction » qu'ils ont commencée. . 

ub. Nous lisons dans la Patrie: 
toi,, ,.02.88- •, -..v* -q 8 8JC 

« Simple statistique: 
» Depuis le commencement de l'année jus-

qu'au 10 août courant, vingt-six écoles çongré-
ganistes de filles ou de garçons ont été transfor-
mées en écoles laïques. 

» Or, d'après les renseignements officiels, la 
transformation de chacune de ces écoles donne-
ra lieu à une dépense supplémentaire moyenne 
de 10,000 fr., chiffreniiDitnum 
total une augmentation de 260,000 fr, à'3lo-] 
charge des contribuables. 

pi lit) TIW I g CSV I<J\ Gs V .--*•»** 

Mais cette augmentation ne s'arrêtera pas là 
Il existe en effet à Paris une centaine d'écoles ou 
de salles d'asile çongréganistes. D'après les in-
tentions de l'administration, toutes, sans excep-
tion, devant être transformées en établissements 
laïques, c'est UD excédant de un million qu'il 
faudra prévoir chaque année au budget de la 
ïtlle de|Par^tI^||i^0£|:5jfJ[1| ^tsufr&e 
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La République française annonce que le 

préfet de la Seine a autorisé définitivement le 
changement de quarante-trois noms de mes, 

a conservé ceux de Bonaparte, Cam-
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mais qu i 
bacérès, Hauss 

Le j llQQfi'l ys vient d apprendre qu on frappait 

Le général de GalliBet a été désigné pour dj. 
riger les grandes manœuvres de deux divisions 
de cavalerie, manœuvres qui vont avoir lieu 
prochjainemenL,; •» . t » ' " 

Le; général a envoyé ses instructions dans 
lesquelles on remarque une innovation impor-
tante! 

Tous les officiers sont invités a faire la criti-
que des manœuvres, à présenter toutes les ob-
servations qu'ils jugeront utiles. 

Critiques et observations devront être pré-
sentées par la voie^hiéçaEchiqae.3 ||fl 8 H 0BH3 

C'est par de semblables moyens qu'on déve-
loppe l'initiative individuelle, que l'on forme 
des chefs. 

1 zosb S .nVsi> 8i 4sb 
M. Albert Millaud écrit à [Evénement qu'il 

est l'auteur de la conversation avec M. Jules 
Simon dont nous avons parlé. 

Le rédacteur du Figaro ajoute qu'on a \ 

en ce moment un certain nombre de médailles 
commémoratives de la commune, destinées aux 
« retour de Nouméa. » 

Ces médailles sont, parait-on, du module et 
du poids d'une pièce de cinq francs en argent : 

„ ... . JttXqJ 81ÛÛ 
elle se porteront sur la poitrine, attachées a un 
ruban. 

j
 c

eaiism <d ekjaJaiaiK j»I M eb eib'io +1 
Samedi à Paris, versai W>^,°%£veht 

assez violent a soufflé sur Paris, produisant 
quelques déordres de ci et de là; pendant cette 
période de temps qui heureusement n'a été que 
passagère, le magnifique ballon captif qui faisait 
le bonheur des Parisieus depuis l'exposition de 
1878; a subi un choc si violent que, touchant 
la terre, une crevasse assez importante s'est 
produite dans sa soie pour que le superbe aéros-
tat ait perdu tout son gaz et soit mis, pendant 
quelque temps, hors d'état de renouveler ses 

s&B8enâioq&2
 0

 liel &o jiuboiq aioeaielisqèb sel euoi 
On a beaucoup exagéré les faits qui se seraient 

passé notamment en ce qui concerne la déto-
nation violente qui se serait produite. D'après 
les renseignements la crevasse ne serait pas de 
plus de 20 à 25 mètres. Si elle a suffi yjàaii 
faire dégonfler le ballon elle n'a pas causé d'au-
tres accidents. Seulement il a fallu un instant 
craindre par suite de l'énorme quantité de. gaz 
qui s'est répandue tout à coup dans l'atmosphère. 

« M. de Bellomayre, substitut à Saintes, 
vient de donner sa démission. On raconte qu'il 
avait refusé de requérir contre un maire bona-

moq iaq 

La Correspondance politique annonce 
la Nouvelle Presse1 libre a été saisie hier pour 
avoir publié on article très violent contre le 
nouveau ministère égyptien. UlUJ -Ul 

au-On s'attend à recevoir d'un moment à 
C'est donc au tre la dépêche annonçant l'arrivée du premier 

convoi de Nouméa. Ce sera probablement le 
paquebot la Picardie qui mouillera le premier 
en rade de Port-Yendres. On l'attend du 20 au 
25J0U*- | 88liowfJ Q3197e|„od looj m 

Les autres navires qui le suivent de très près 

J 2Biwù aiiÊfjp ae! aie? ici ssriar fiiiuei M\OS. 
Le transport a vapeur commandé par le ca-

pitaine de vaisseau Hardy. . • 8b asiqu 
Le transport à vapeur commandé par le ca- en écoles libres. 

pitaine de frégate Rivière. 
nre, com-Les transports la Seudre et la Vi 

mandés par le capitaine de frégate Glon-Ville-
neuve et le lieutenant de vaisseau Collier. , 

Le transport à deux batteries la Creuse e! 
le transport le Rhin prendront également des 

convois. 
Le i«, octobre, le Tage arme pour la Nou, 

velle-Ca'edonie. ^ ^ 

A J'& 'f loejjpeinsvûûg ej 
Le conseil municipal de Tours a supprimé le 

traitement des vicaires de toutes les paroisses 
Les vicaires sont au nombre de onze, leur irai' 
tement est de 500 francs. uqeg r -■giir>mt)TYe M6qEq emlsisaoq a 81;, 

M -.1 .... ...... ... .seiln 
Vingt élèves de l'Ecole polytechnique sont 

admis, cette année, à servir dans les divers 
corps de la marine, savoir : 12 dans l'artillerie -
4 dans le génie maritime; 2 dans le corps des 
officiers de vaisseau et 2 dans le commissariat 

.- , 'ry. I posé à tort qu'il avait écrit sous l'inspiration de 
On lit dans l'Indépendant, de Saintes : Jaeps3BfcqBa|,dofl?s .11 ajoutaaaoa û iuoq SJO 

t La personne qui ma renseigné, quoique 
appartenant au monde parlementaire, n'esté 
sénateur ni député. Il ne me convient pas de 

partiste récemment traduit eu police correction- révéler soaaioj&hoÎÊffl &\ onsldo lam gsopofl I 
nelle, et que c'est là ie motif de sa retraite*.-^ s ilf93 S 

Tous les journaux s'occupent d'une lettre ^-aiioui 

cyclique adressée par Léon XII! à i'épiscopat-casîoV 

tholique « sur la restauration de la 
chrétienne dans les écoles catholiques, 
l'esprit du Docteur angélique, saint Thomas#4(3 JB 

quin. » Ainsi que l'indique ce titre, le bot à 
cet important document est de rétablir complè-eiDsl® 
tement l'unité dans l'enseignement philosophé 
que donné par l Eglise ou sous sa direction, de \ 
rentrer dans la doctrine et d'appliquer la dfeioï 

thode scolastique, et de choisir comme base de 
cet enseignement les œuvres de saint Thomas 
d'Aquin, le plus grand des scolastiques. 

-
e de Limoges, vient 

de publier une lettre pastorale à l'occasion delà 
transformation des écoles communales des frères 

,2S aaïued £ « -iivel m 
Il fait connaître que i'entreiien de chaque 

écoie peut-être évalué à 5.200 fr.:trois écoles 
étant nécessaires, c'est une somme de 16,000 
francs à trouver chaque année. Il fait appelai» 
charité de ses diocésains pour fournir cette som* 
me par souscription. 
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LE BAIN-. ,-nrtj 

— Cela est vrai : l'émir l'espère. 
— On ajoute que ton père doit aller à Beyrouth 

pour obtenir du pacha les secours qu'il réclame. ~ sans ̂ 1011 Père le 

- II l'a dit hier devant moi. ~ Comment? d.t Falraah avec inquiétude 
— Enfin on ajoute que les Druses et les Turcs 

sont plus nombreux et plus menaçants que jamais 
dans la montagne, et qu'ils veulent venir se joindre 
à ceux de Damas, pour arracher les Maronites au 
protectorat d'abd-el-Kader. 

— Mon père a effectivement entendu parler de 
tous ces bruirM)û

(
n I?pf ftii(iol/r ebiBô ef inGaanôlfli al 

— Eh bien I les Français ne peuvent être ici 

Rerfodiietlon interdits. 

avant la lune nouvelle. Si ton père va à Beyrouth, 
Osman-ben-Àssah sera libre d'agir: ou si les Dru-
ses reviennent en force, Abd-el Kader sera con-
traint à abandonner ceux qu'il protège, et alors Oli-
vier sera la première victime de la férocité du cheik. 

— Oui 1 je comprends, dit Fatmah en ouvrant ses 
grands yeux, mais que veux-tu faire? 

— Fuir avec Olivier et la Française. 
— Quitter le harem d'Osman-ben-Assah ? 
— Oui .ebuJè noa an slioimob e 

eu:.— Comment feras-tu ? , >, ;..VA... 
— J'ai mon plan formé et je possède les moyens 

de réussite, mais une fois libres tous trois, il nous 
faudra trouver un asile. 

— Le palais de l'émir ! s'écria Fatmah.. - , -, 
— Non 1 dit Aïchouhnâ en secouant la tête. Tu 

connais nos lois. Un vrai croyant ne peut recevoir 
chez lui les femmes échappées du harem d'un autrj 
croyant. Si ton père nous accueillait, il faudrait 
qu'il violât la loi et la loi est inviolable. 

— Cela est vrai, dit Fatmah en courbant la tête. 
Que puis-je faire pour loi, alors? 

—r) uh /nôivifr Q\\ UDTl ii 
sache 1 

u 

— N'as-tu pas parmi tes esclave, des hommes 
qui te soient dévoués ? demanda Aïchouhnâ. 

— Si fait I J'ai des Algériens qui braveraient tous 
les dangers sur un seul de mes gesles, à une seule 

Elfeimes paiolefe™^
fa

uL8 £
èm
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m

m<d e; 
— Alors, fais préparer par eux quelque chambre 

cachée dans le palais de ton père que nous puissions 
être en sûreté là sans que l'émir le sache. Tes Al-
gériens nous porteront des provisions la nuit, et 
nous attendrons l'arrivée des soldats français si nous 

ne pouvons avant fuir du pachalik de Damas. 
Veux-tu,: Fatmah? » 

La jeune fille hésitait. Elle savait tout ce que la 
loi musulmane a de rigoureux, d'implacable, de 
terrible alors qu'il s'agit de femmes appartenant à un 
croyant ; elle connaissait l'émir : s'il est grand, dé-
voué, généreux et brave, il est stricte observateur des 
principes du Koran, et leKoran défend, dans les ter-
mes les plus sévères, tout ce qui peut concerner 
un rapport, même oral, enire un homme et la femme 
d'un autre homme. A plus forte raison on comprend 
de quel crime énorme est taxée toute participation cs zoolooT 
à une fuite du harem. Le Koran défend, et l'on sait 
ce que vaut pour un musulman une défense du li- A que 
vre sacré] .sèvnq uosooei BOtî ?dînJ ^ftaïr mffic 

Fatmah hésitait donc à promettre à' sa compagne 
la protection que celle-ci lui demandait, elle avait 
peur de compromettre son père aux yeux de ses 
coreligionnaires, elle redoutait le courroux de l'é-
mir si jamais il savait la vérité. 

Aïchouhnâ devina ce qui se passait dans l'âme de 
la jeune fille. Elle lui prit les mains, et les serrant 
étroitement : 

« Tu refuses ! » dit-elle. ■/ U ^ M 
Fatmah courba son joli front sans répondre enco-

re. Aïchouhnâ lui lâcha la main. 
ut « C'est bien I dit-elle ; nous saurons mourir. 

— Aïchouhnâ 1 » dit Fatmah avec un accent de 
tendre reproche. 

Puis, après un silence plus prolongé que le pre-
mier, elle releva la tête, et une résolution énergi-
que put se lire sur ses traits. 

« Je ferai ce que tu désires que je fasse, reprit-
elle ; mon père ne saura rien. Quand faut-il que je 

t'attende;? » .{0?flO'j j#o£ 18 os 82fl fuloJoslôiq 
Aïchouhnâ se pencha vers sa compagne, et en-

tourant la taille de Fatmah avec son bras blanc 
rond : 

« Je t'aime 1 dit-elle d'une voix frémissante, car 
tu l'auras sauvé I Cette nuit, deux heures avant la 
lever du!soleil, envoie l'un de les AÏgérieflsgWBM»1 

attendre jdevant la porte du Bazar des Esclaves. * 

Ja» «îfioo^bloqoàJ-baeH) dasqMKj! 
floinea ob xkq eb 8§ui nb l^Wl J 
LE BAZAR DES mai ne 

ques pas de l'établissement de bains d8 
femmes, dans lequel nous venons dé pénétrer, sa 
dresse un bâtiment énorme ressemblant assez, 
pour l'intérieur et l'extérieur, à une vaste ménage-
rie ou à une énorme volière : ce bâtiment est la 

Bazar des esclaves. C'est là que se vendent et s'a-
chètent les femmes blanches, les noires et lés né-
gresses. ^ ̂  

Autour d'une vaste cour on a construit, san* >* 
moindre régularité, des espèces de logés en bois 

dont les portes et les fenêtres sont étroites el grillées. 

Ce sont des prisons, t . nomsiq'1 IfJOQ S 
Au centre de la cour s'élèvent des palmiers gi-

gantesques. Sous ces palmiers se promènent grave-
ment des Arméniens, des Turcs, des Druses, 'oU* 
vendeurs d'esclave, fumant leur longue pipe et fu-
sant entre eux le cours de; la marchandise humaine 
qu'il débitent. Le Bazar des esclaves c'est la Boots* 

de Damas. n «! êb 91^1 
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8t03cqî J. 9i.,îaecfjs? . 
. }„ du 31 juillet dernier, i 

si vacante dansTépiscopat fran-
ge do décès de Mgr. Bataillé^ 

Jli iens. Le gouvernement a fait choix 
d îiw^c iours déjà d'un titulai " auelques jours déjà d'un titulaire pour ce 

jlais la publication du décret de nomina-
quelques jours dej 

*HlÂ publication 

eSl
 retardée par quelques difficultés, qui 

.ut*»60,188 
flQ

ire la nonciature papale et le minis-

i, au nom du pape, quel-(eooDceapr 
ovations contre le choix fait par le mi-
0D

 ._i.M-alBasb S! : H0V68 ,eanfim si eb s-
h &^jmiiînjs«ffluôJa^si»8l i 

des cultes. 
^viqoe de Rouen, dont 

s6St
|e sufîragant, a également fait des 

galions contre ce choix. On assure que le 
lr

D
ement est résolu à maintenir sa décision, 

,b Concordat loi donne d'ailleurs le droit 
MiovB îflo? iup ewcisoufiffi seii9Îfivfe 

^lefaire'S v J „
a
,
la off

 jjgemeaii u Figaro dit à propos de cette atlaire : 

J DOS renseignements personnels sont exacts, 
flaire proposé par le gouvernement aurait 
tement collaboré, dans ces dernières années. 

(Service spécial du Journal du Lot). I u Dp gïaemsflaisaasîaST ëSTOirno!) 893 ê ifanoo 1 

ho 
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innrnal républicain qui n élan rien moins jOliruai i i 
> tendreau clergé. 
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CHRQN i OU È6DEid3Clïfctio? fil 1fiq t 
-alèl) flo'op 8Q9?om 88ldfilaœ98 eb uq »f 
eanol flo'l enp ^lleobivibni ©vîJjsiJiai' 
CONSEIL GÉNÉRAL DO LOT. 

Séance du 18 août. ---

M. le Préfet invite M. Roques, le doyen 
dise, à prendre place au fauteuil de la prési— 
Lté, et M. Cuniac, le plus jeune, à prendre 
Lu bqreau comme secrétaire. 
' I le président annonce au Conseil qu'il va 

lé au vote pour la nomination de son 
président titulaire.

 ç
èagi9aa9i stn iop 9anoa" 

Votîsî^ss. 5 ^li&iaawâl-wq. rônoMofi laeo 
M. |8qie^. jasiTOoa Bta .e,a % M(g\hh in < 

II. Roques ayant obtenu la majorité, est 
«lamé président. 

Scrotirrpour les deux vice-présidents : 
Votants sqQ3[2iu^Xs.lM?.fl.0^.'î6CS#38S~ 

aole*Ver4ilBà'e4'??.8?leP^8eil6fi6b 1 

JfJf. û'pières et de Verninac ayant obtenu 
li majorité des suffrages, sont proclamés vice-
prtûlr^îG^ëitësrè1 90 î89 iû9œoooD lofii 

Le scrutin pour la nomination des secrétai-
i«adon#le,^èîfôi^tjîvlgP8:uo saiïga f isq ô. 

VoiaoiP. .£]. iBopjl.qjjfi'b ïa eahiâf|'fil 8'flfit 
MM. Dufôû^.s.ûiÇtpa liaioda eb lej^npiiafilc 

DuphénieuWÀ ™ilmma% 
M. Dufour et Duphénieux sont proclamés 

pilaires. ~*— 
Conseil décide que la composition des 

«missions ne sera pas chaDgée, qu'elle restera 
i que celle de la précédente session. 

Llséance est levée à 3 heures 25. 
aopsds éb fisimlnVI eup euîBanoD i 

annonce que dans la séaoce d'aujour 

Par ordre de M. le Ministre de la marine, 
la daie de la convocation des réservistes de 
l'armée de mer, fixée au 20 août 1879, est 
reportée au onze septembre prochain. j 

Toutes les autres prescriptions portées sur 
l'affiche du 5 juillet, restent en vigueur. 

j T^^B^atejfêo^'^i^Sîsb aoeiaite^ asb insd 
Le général commandant le 17e corps d'armée, 

olflfiî Ja98 siflfil'ioqmi selflfoSŒ&ïs'iD 9ao ,9" 

T -2fiièe edie'quabi uup inoq.oioa fia aoeb 9l$i 

LA FUSION DES POSTES ET DES TELEGRAPHES. 

La fusion des postes et des télégraphes a 
dans ?tous les départements produit ce fait que 
les directeurs spéciaux de chacune de ces admi-
nistrations se sont trouvés en présence. En 
d'autres termes, la fusion accomplie, afin de 
conserver les droits acquis, on avait conservé 
deux directeurs par département. 

M. le ministre, voulant ménager les suscep-
tibilités, a nommé chef de service le plus ancien, 
tandis que l'autre prenait le titre de directeur-
adjoint. Il n'y a plus en ce moment qu'un 
directeur des postes et des télégraphes par dé-
pdflenjent. ; aeinifiS eb ,VK»b«H^wVl eaeb Ji 

En ce qui concerne les receveurs, même me-
sure a été; prise, et il ne reste plus aujourd'hui 
que 90 receveurs-adjoints sur 404 qui existaient 
au moment de la fusion, ue liobsii insuiu 

Ce qui a été pratiqué pour le personnel l'a été 
également pour le matériel. Il y avait 564 bu-
reaux à réunir, il n'y en a plus actuellement que 
200 à fusionner. Il ne reste plus aujourd'hui 
que 36, départements où la fusion devra s'ache-
ver, et l'on compte arriver à ce résultat dans un 
avenir prochain. 

101 
en- eo faveur de la liberté d'enseignement, 

iposé au Conseil général par M. de 
'^îl qu'un grand nombre de membres y 

w en apposant leur signature. 

'arrêië préfectoral fixe au 31 août l'ouver-
Hi I* chasse dans le département du ' * ot. 

18 éprenons avec plaisir que M, Fontes, 
?e de là; recette générale, est nommé per-
r à Liaragt^hèglA ael eb nu'l siovns ,Ii9foa 

&. « .tsnoU^SL rab •rosoft ub ertoq B! )oav9 

Delpech (Henri-Léopold)
M

 .avocat, est 
|é suppléant du juge de paix du canton 
'Flgeac, en remplacement de M. Guary. 

j'^'N , sergent au 7« de ligne, est nom-
-tire 160 au Dureau du ministère de la 

■8§6nèni eig«» snu é siu&iiôiie!! le meh 
8l las tnemiiid 83 : eiéilov emionè snu; 

Cou ÉCOLE POLYTECHNIQUE;.189'0 

^ "cours d'admission pour i879. paminal 

a
Qr -

 ; oraux pour l'école polylechni-
4,i

n
°Dl lleu à Toulouse, le 8 septembre 
' P°ur l'examen du 1er degré, et le 10 

mois, pour l'examen du deuxième 
'o «istmiÊq ÏSD însvôiâ a IUOS enB < 

*8l>8i§iiynàînoiq sa ai9i'mlàq eeo «uo8 

^SERVi
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 DE LA CLASSE 1872. 
Nouvell 
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ée de terre. 
ISlre de ,a guerre a décidé, à la date 

juillet dernier, que l'appel des réservistes 
des 15e, 16% 17° et 18e corps d'armée restera 
fix'é au 20 août 1879, et que, par modifica-
tion aux dispositions contenues dans l'affiche 
du 5 juillet 1879, l'appel des réservistes des 
4e, 7e, 8e, 1 1*,

 12
% 13.

 et
 14« corps d'armée 

et du Gouvernement de Paris aura lieu le 1er 

septembre 1879. 
L appel des réservistes des lef, 2e, 3e, 5e, 

6e, 9e et 10« corps d'armée aura lieu le 11 70ans-
Pechberly, Thérèse, 5 ans rue Florens septembre 1879. 

nn c geànoÊlJfi <eanlioq ei 
Armée de mer. 

çôiiel èJè £ ,anôtmA , eno & 7B telHJ B emmoD , 
Couaillac Marie, rue Donzelle. 
Rolles, Eugène, rue Donzelle. 

Arliac, Sylvin, et Girard, Eugénie. 
Ylhier, Ernest, et Dulac, Marie. 

-ôffj93-oôD ,aoiJoioagib si aie? anlq eb asq as 
seulement d'une contenance approximative de douxa 
ares, non ensemencée, confrontant du nord avec 
Dois et du sud avec M. Souques, et iraversée au 
couchant par la route départementale numéro 13. 

Celte partie est la propriété dudit Combes, Jean-
Basile, qui l'a acquise des héritiers Dois, de la 

BourtliOumieux, Joseph, et Delmas, Cicile. commune de Vers, suivant acte retenu par M<= Lu 

n
, , gan, notaire à Cahors, sous sa date enregistré, 

Pasquet, Jean, 80 ans, rue Fangas-<mu aelfJOl 9b 
Casiely, Henri, 12 ans, rue St-Andrê. 
Guyot, Joseph, ex-économe an grand-séminaire, 

looî aae 
Cubaynes, Jeanne, 18 mois rue LestieueUuos 19 

moyennant seize cents francs, payés comptant. 
Cetle partie ne figure pas au cadastre sur la lêle 

dudit, Combes, Jean-Basile, mais sur celle d'un 
sieur Dois, Antoine, dont les vendeurs étaient hé-
ritiers. 

SOtOfiD: La vente aura lieu en un seul lot sur la mise à 
prix de vingt francs, en sus des charges, ci. 20f »» 

Il est eu outre déclaré à tous ceux du chef 
n«i

no
,h M.,s- IQ J„i. ™„V..

M
.Ï„ I des(

ï
u
els. il pourrait _ être pris-

:;1
nscript.on pour Delpech, Marie, 18 mois, rue Casserie. , 

Delon, Jean, 10 mois, Impasse St-Urcisse. 
< 8i£uu£j8 Du » 9)9 S * 11911 llalfaq uu t 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 

si muiJjoU'jfe."u'Miiiî 's^Vvjâ'vj ali 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 

aîllie 
Paris, 19août il h..30malin. 
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.TIOV90C 
Le 14 du courant, pendant que le sieur 
yer,, brigadier canionuier à Lamostonie, 

était en tournée, sa maison était dévalisée par 
des malfaiteurs de passage dans cet endroit ; ils 
étaient entrés à l'aide d'escalade et d'effraction 
et avaient tout bouleversé, armoires buffets, 
liDge, etc.891(l 89 ■ 8 

Boye'r reutra chez lui vers les quatre heures 
du soir ; en apercevant ce désordre, il se ren-
seigna auprès de ses voisins s'ils n'avaient pas vu 
des individus rôder autour de sa maison, il ap-
prit que deux étrangers étaient passés sur la 
route venant de Frayssinet et se dirigeant sur 
Cahors. Bien que ces individus eussent 3 heures 
d'avance sur lui, il se mit à leur poursuite. En 
arrivant à Cahors, Boyer se présenta au bureau 
de police pour y déposer sa plainte. Des recher-
ches immédiates furent faites par la police elles 
amenèrent l'arrestation de ces deux malfaiteurs 
qui se trouvaient nantis des objets volés à Boyer: 
un porte-monnaie renfermant 10,fr., un habil-
lement complet, deux paires de chaussures 
ne.uves se trouvaient en leur possession. 

lub levai EeDiuoiBnsBUO'J'"8160" < ' , , _ I «o^ôiMKb bneîàb fl£io3el le .nsioS ub 
VEcho de la Province de Toulouse, confir-

me le bruit qui avait couru ces jours derniers, 
que M. Marion de Brésillac, juge au tribunal de 
Toulouse, serait déféré à la cour de cassation, 
pour cris séditieux dans un banquet donné le 
soir de la saint Henri, dans une réunion privée. 

.aemmeV 1 ' . .". , 
i eaaoïb eosBQinooTSTBiHeaioiq S onob Jistieefl 

M. Pinel de Truilas, juge au tribunal civil de 
, Gaillac, s'est noyé en se baignant dans le Tarn. 

Ce jeune magistrat était petit neveu deM.de 
j Romiguières qui fut l'une des gloires du barreau 

Banque de France 
CrHf0^4ûb" 
Orléans-Actions 
Orléans-Obligations 
Sueï 

£1 Mieni 5 »|0 

de Toulouse. 
NomA ] JfiBTïea 

aibnior 

ael 19 «aniera sel iiiq iUi 5ïifl. il 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS col JiIOD - r 
I JfiCB 93 ; 

« Ï 8&8U 

)g edir 
si if! £fli 

du 9 au 17 Août.)"!! »< 

Naissances. 
| . Miniot, Rose, rue des Boulevards. 

Salomon, Marguerite, Cours Fénélon. 
DeSt-Chamarand, Laurence, ruePorlail-au-venl. 

I Bergon, Augustin, à Cavaniès. 
Linas, Germain, rue de la Préfecture. 
Roucau, Pauline, Place Si-James. 
Caste, Nancy, aux Ramonets.^ 

MVLepère, ministre de 1 intérieur, a déclare 
Jioih,(uTh haï iao zV • sanebivoiî £l i th au conseil général de l'Yonne, en qualité de 

président, que le gouvernement admet la par-

faite légalité des vœux relatifs aux questions 
„ I ,9837' 0D ïliq 88D fl0IlUûfll31D*Bl fi loi' 
d'enseignement. 

cause d'hypothèques légales qu'ils devront, sous 
peine de déchéance, requérir celte inscription 
avant la transcription du jugement d'adjudication 

dix-neuf. 

Pour extrait certifié conforme, 

Cahors, le dix-sept août mil huit cent soixante 

9J 
Sl8lflEg81JjÛ03 

ÎOfl ,îib ii 
Louis BOUSQUET. 

L'acouê poursui 

Enregistré à Cahors, le 
mil huit cent soixante dix-neuf F0 

C<> Reçu un franc quatre-vingt-huit cen 
cimps rinmnris nus Sïti'60 

août igaoa 
,29(113 89b 9Bl08 

s? times, décimes compris. 
Signé : GISBERT, receveur. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. 
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Jô Slbby ena: 
Sommaire 

de la 350° livraison (16 Août 1879). — TEXTE : 

Franchise, par M"10 C. Colomb. — En nourrice, 
par Jean d'Alsace. — Les épreuves d'une pendule, 
par Ch. Schiffer. — Robert Darnelal, par Ernest 

A Agen, M. Faye, nomme président, a dit ^ Daudet. — François Arago, par Albert Lévy. 

DESSINS : C. Delort, Sahib, Mercié. 
Hachette, boulevard St-Germain, 79, Paris, 

àiq liGià I 9Q0 .hit laa-lt .noid bnoqài iB9ioibBiJooa aiioH 

que des attaques ont élé dirigées contre lui, à 

l'occasion des lois Ferry ; mais que le jour vien-
Pft„, I ,93a9bivoi1 Bieb annneToa BI B einees 
dra qu'il expliquera son attitude. 

M. le duc d'Aumale a été nommé président 
Jt J onob Jjioiv9b spisoildiiq^T ncinU^l ÔD X 

à Beauvais; M. Bardoux à Clermont-Ferrand. 

<M>| :
^qqe iup é 

-ani'l » i nilno: sb eioana xosiai 
Bourse de Paris s sao a 

b uns 

Cours du 19 Août. 

Rente 3 p. 

L 3
 P amortissable 

i- 4 1/2 p. V 116 OÔ 

+ 5 p. "/BA^^^^'H^^II^ÔO
00 IJJOU 

a ni 

VALEURS DIVERSES 

■''an Comptant .•■,) gJaan 
CLOTURE-

du 18 août 

3.130 » 
892 SO 

1,17ii 
384 60 
723 75 

79 

CLOTURE 
précédente 

3.125 a* 

liD?,9.°i1 SOI 
1.176 25 

383 » 
725 » 
79 » 
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Etude de M° Louis BOUSQUET, avoué à Cahors, 

Gifiltq 

eâ 

8lfl9 rue Fénelon. 

li'op 
es eb 
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;
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B^ soi* saisie iiiiïiioï>ilièi*e 

Fixée au lundi quinze septembre mil huit 
cent soixante dix-neuf, à midi précis, à 

, ej l'audience des criées et des vacations du 
tribunal civil de Cahors. , QMçsitJisc^lri 

LE TOUR DU MONDE Nouveau journal des 
Voyages. — Sommaire de la 971e livraison (16 
août 1879). — Le Maroc, par M. Edmondo Amicis 
(1875). — Traduction et gravures inédites. — Douze 
gravures de C. Biseo, G. Vuillier et E. Bayard. 

Hachette, boulevard St-Germain, 79, Paris. 

: 9iJi9tab6 
19161 

iifibiedmof 
ôlq asq lifil 
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Revue de France, ijt»BSJoi9i 

Sommaire de la livraison du 18 août. 

M. de Bismarck et ses jugements sur les événe 
83.2Q

if
_, . ments et les hommes de 1870-1871, par M. 

85
 ,

l0

 w
 ^

 s
 AlexIndrssÇey. siulen d éaioeiàfî&i.îtBBifSôi 

00 8l ainqe 3 ta monhaie antique et ses types, par M. François 
Lenormant. 

Les idées du docteur Simpson, roman, par MM. 
Edmond Texier et C. Le Senne. 

Guillaume du Tillot, ministre des infants ducs de 
Parme, don Philippe et don Ferdinand, sa dis-
grâce, sa chute et sa mort, 1749 à 1771, par 
M. Charles Nisard, de l'Institut. 

Le.Théâtre de M. Emile Augier, par M. Léopold 
Lacour. leq oômnqqo 

La Turquie d Asie et le protectorat de l'Angleterre, 
u îejRar M. A. Klèczk'owski. 

Les Théâtres, par M. Edouard Thierry. 
Chronique de la Ferme et du Château, par M. G. 

de Cherville. 
La quinzaine politique (intérieur) par M. Louis Joly. 

es. I Les Liv 

Bureaux 

eeupifii. 
BibufiV 

— (extérieur) par M. Ch. Hubin 
Y89mnig9i aulq 

13-15, quai Voltaire, Paris, 

îâèwjue Seientîflqueiiiseooo 9l IBJ : ioi aiieb 
SOMMAIRE DU NUMÉRO 7 (16 a OiqOi fiOQGl 9OOD06 

, , 9D* nioasd onob tt-teSl 
La lumière et son action sur l'œil, par M. A. 

Bouchardat. — L'éruption de l'Etna, par M. René 
Bréon. 4- Le jeu de dames à la polonaise, récréa-
tion scientifique, par M. Lucas. —- La question de 
la terre et l'agitation agricole en Angleterre. — Aca-
démie des sciences; de Paris. — Chronique scienti-
fique. 
£ J 16 

Suivant procès-verbal de Combelles, huissier à 
Cahors, en date du trente mai mil huit cent soixanto 
dix-neuf, visé, enregistré et dénoncé par exploit dû 
même huissier, en daie du trente-et-un mai mil 
huit cent soixante ..dix-neuf, lesdits procès-verbal 
et dénonce d'icelui, transcrits au bureau des hypo-
thèques de Cahors, le dix juin mil huit cent soixante 
dix-neuf, volume 75, numéros 31 et 32, 

Et à la requête da sieur Jean Combes, proprié-
taire, domicilié à Vers, lequel constitue Mc Louis 
Bousquet pour son avoué près le tribunal civil de 
Cahors, àvec élection de domicile en son étude, 
sise rue Fénelon. 

lîié
l

P!i0Cé^ T n MOI ÎP |BilolflBlq non) Au préjudice de Jean-Basile Combes, propriétaire, 
domicilié à Vers, è la saisie réelle des biens ci-
après désignés : 

iltm.iffl.eiiaà'a.LiiflW'1 eb aiElfi Désisrnation des biens saisis. 
mic'3 T »iT <»i^i si inBiiooea n? BnfluûdoiA iiu i 

Article premier. — Une pâture, sise au lieu dit 
Rivière du Cuzoul, commune de Vers, portée sous 
le numéro 687, section E, du plan cadastral de la-
dite commune de Vers, d'une contenance de quatre 
ares soixante-cinq centiares, de première classe, 
donnant un revenu de cinquanle-six centimes. 

Article deuxième. — Et une terre labourable, 
située audit lieu de Rivière du Cuzoul, dite corn 
mune de Vers, portée sous le numéro 688, section 
E, dudit plan cadastral de ladite commune de Vers, 
de contenance de quarante-trois ares quarante cen-
tiares, de troisième classe, donnant un revenu de 
trente-quatre francs soixante-douze centimes, con-
frontant du nord avec Guillaume Dois, du midi 
avec M. Souques, elle est Iraversée au couchant 
parla roule déparieraenlale numéro 13, de Cahors 
àFigeac. ,da. supteup JB( 

J -noiaeiufi «îi°3 "up aiéq uoi oo «itlcq ei s 
Observation importante. 
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Revue Politique et Littéraire. 
Bl IflBYS 

SOMMAIRE DD NUMÉRO 7 (16 août) io.K0Ta.3Jiuai 

La Bulgarie et la Roumélie orientale, par M. 
Anatole Leroy-Beaulieu. —La colonisation fran-
çaise, par M. Paul Gaffarel. — Le cardinal de Relz 
d'après M. R. Chunjelauze. _—Le mouvement lit-
téraire à J'étr'anger. — Causerie littéraire. — No-
tes et impressions, par M. Clément Caraguel.— 
Bulletin. 

Ons'abonneau bureau du journal, 108, boulevard 
Saint-Germain, à Paris. 

Chaque journal : Paris. — Six mois : 12 fr. — 
Un an : 20 fr. — Départements, 
— Six mois: 15fr. — Un an, 

hi Biboslt L 2J> fr-
fesdeuxïournaux JJQ?iaiAD T8aHfl3 flA1] 

réunis : Paris. — Six mois : 20 fr.— Un 
an : 36 fr. — Départements — 
Six mois : 25 fr. — Un an : 
42 fr. 

A 
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Vient de paraîtr^.j. 

CHEZ LES PRINCIPAUX LIBRAIRES DU-DÉPARTEMENT 

GARDE MOBILE DU LOT 
LA. 3e BIVISION DU 17e CORPS. 

_ amr 

no 

ET 
|:io? el iup 
,\ ie — 

etegnsb est 
Opérations militaires de la 3e division du 17e 

corps. Marches et combats du 70e mobile. Impres-
sions et souvenirs de la campagne, anecdotes, notes 
et documents intéressant ia Garde Mobile du Lot. 

Un fort beau volume de 300 pages avec une 

Campagne de 1870-1871 
Par M, COURTIL. 

I us ê9lifioi£Î/; sàTiadaBHB mo t .geaUPor xuoo s 

U est à remarquer que des deux articles ci-dessus 
on n'a saisi et on ne met en vente qu'une partiBûîtfcei&ation de MM. les généraux Jouffroy et de Cofomb, 

carte générale des opérations et des lettres d'appro-



JOURNAL DU LOT 

Crédit Foncier de France 
prêts réalisés en argent. 

Le crédit Foncier fait, en argent, jusqu'à 
concurrence de la moitié de la valeur des 
terres et maisons et du tiers de la valeur des 
bois et vigoes, des prêts hypothécaires amor-
tissables en 60 ans, moyennant 5 fr. 87 °/° 
pour les prêts sur propriétés urba ines, et de 
5 fr. 82 °/0 pour les prêts sur propriétés ru-
rales. 

Par ces annuités régulièrement payées, 
on est complètement libéré, sans avoir besoin 
de s'occuper du remboursement du capital. 

Les emprunts sont néanmoins toujours 
remboursables, à la volonté de Pempruo-
teur. — Les libérations anticipées partielles 
ou totales peuvent êtres faites en argent 
ou en obligations foncière 5 % acceptées au 
pair, quelqu'en soit le cours. 

Le Crédit foncier prèle aussi sur dépôt 
d'obligations foncières et d'obligations 
communales au taux des avances de la 
Banque de France et pour 90 jours. 

S'adresser à MM. les notaires, ou au Cré-
dit Foncier, à Paris, 19 rue Neuves des Ca-
pucines. 

SOTÉ A TOUS rendïs
8
 sans"™? 

decine, sans purges et sans frais, par la délicieuse fa-
riné de Santé, dite : 

REVALËSÇIÈRE 
Du BiKRY, de Londres, 31 ans de 

succès 
100,000 cures réelles par an. 

La REVALESCIÈRE DÎJ BARRY est le plus 
puissant reconstituant du saog, du cerveau, de 
la moëlle, des poumons, nerfs, chairs et os; 
elle rétablit l'appétit; bonne digestion ei 
sommeil rafraîchissant ; combattant depuis 
trente ans avec un invariable succès les mau-
vaises digestions, dyspepsies, gastrites, gas-
troentérites gastralgies, constipations, hémor-
roïdes, glaires, flatuosités, ballonnement, pal-
pitations, diarrhée, dyssenterie, gonflement, 
étonrdissement, acidité, pituite, migraine, 
nausée et vomissements après repas ou en 
grossesse; aigreurs, congestions, inflamma-
tions des intestins et de la vessie, crampes et 
spasmes, oppression, asthme, bronchite, 
phthisie, (consomption), dartres, érupfoos, 
nervosité, épuisement, dépérissement, fièvre, 
rhume, catarrhes, échauffement, chlorose, vice 

et pauvreté du sang, faiblesse, rétention, les 
maladies des enfants et des femmes. 

Dyspepsie, ; M. J.-J. Noël, de Thuillies 
(Hamaul); de vingt années de dyspepsie. — 
Dartres M. Gr. Voos, de Liège, abandonné 
par les médecins, qui déclaraient qu'à son âge 
(55) ans toute guérison était impossible, a été 
totalement guéri des dartres par l'usage de la 
Revalescière. — N°49,871 : Mme Marie Jolie, 
de cinquante ans de constipations, indigestion, 
nervosité, insomnies, asthme, toux, fiatus, 
spasmes, et nausées. — N° 46, 270 : M. Ro-
ber;s, d'une consomption pulmonaire, avec 
toux, vomissements, conf-tipation et surdité de 
25 années. — N° 46, 260: M. le docteur-
médecin Martin, d'iroe gastralgie et irritation 
d'estomac qui le faisait vomir 15 à 18 fois 
par jour pendant huit ans. — N° 46, 218 ; 
M. le colonel Watsoo, de la goutte, névralgie 
et constipation opio âtre. —N° 18, 744; 
le docteur-médecin Shorland, d'une hydro-
pisie et constipation. — N° 49, 522 : M. 
Baldwin, de l'épuisement le pins complet, pa-
ralysie de la vessie et des membres par suite 
d'excès de jeunesse, 

Quatre fois plus nourrissante que la viande 
elle économise encore 50 fois son prix en mé-

decines . Eo boîte. 1/4 lui., 2 fr «. 
k.l.,4fr.;lkil.,7fr.

:
12kil.,70fr ' 1/2 

Buiscuils de Revalescière enlèvent tô "~" '"e8 

tation en toute odeur fiévreuse en seT'^1' 
ou après certains plats compromettant °.'> 
gnoos, ail, etc., ou boissonsalcooliq

nes
8J,oi' 

après le tabac. En boîtes de 4, 7 et; 7fj < 
La Revalescière chocolatée, rend r P" "? 
bonne digesliou et sommeil rafralchissa^''1 

plus énervés. En boîtes de 12 tasse*"V"1 

25 ; de 24 tasses, 4 fr. ; de 48 tassesVf 
de 576 tasses, 70 fr. ; ou environ i«> ' 
tasse.—Eucoi contre bon de poste 1 °i! 
tes de 36 et 70 fr. franco. ~ D

ep
^ 

Cahors, Vinel, pharmacien, 
et partout chez les bons pharmaciens et r 
ciers. — Du BARRY et Ce, limited, 26 D| 
Vendôme, et 8, rue Castiglione, Paris. 3(6 

Livret des familles 
.flilBHi « 01 .d l i .aiisra "h; ni 

MM. les mairesda département du Lotir 
veront à l'imprimerie Laytou le Livret de F*' 
mille à remettre gratuitement aux époux t 
de la célébration du Mariage. 

Pour tous les extraits et articles non-signés 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

LA PATRIE 
Société anonyme d'Assurances b Primes fixes contre La Cîrêle. 

Capital soeial 4,000,000 de francs 
DIRECTEUR GÉNÉRAL : M. DODLADOURE (Lucien], 

rue des Bourdonnais, 38, à Paris. 
Agent général : M. THIERRY, rue Darnis, à Cahors. 
Agent particulier : M. MARY (Justin), à Albas. 

En cas de sinistre, les dommages sont réglés de gré à gré ou évalués par 
expert. 

Après le règlement l'indemnité fixée est payée immédiatement et intégralement, 
Demande de Sous-Agents dans les cantons. 

DOUCEDE, 
Marchand TAILLEUR, RUE DE LA LIBERTÉ, 

à Cahors, 
J'ai l'honneur de vous informer que j'ai pris la suite des affaires 

de M. FOISSAC, comme marchand tailleur et que je m'effor-
cerai de mériter votre confiance par les soins que j'apporterai aux 
commandes que vous voudrez bien me confier. 

Je me recommande spécialement pour la solidité, l'élégance, la 
bonne qualité et la modicité de mes prix. 

DOUCÈDE, marchand tailleur. 

Eaux minérales de Miers. 
Gare de Ikocamadour 

HOTEL CARBOIS 
à ilLlvignac (SLot) 

L'HOTEL CÀRBOÏS situé dans nn emplacement agréable réunit toutes le 
conditions de bien être propres à favoriser le traitement des Eaux. 

Les étrangers qui fréquentent cet établissement y sont l'objet des attentions 
les plus délicates, chacun se plaît à le reconnaître. 

M. Carbois> le seul de la commune d'Alvignac actionnaire de la Fontaine 
minérale de Miers, offre à tous ses clients de leur donner tous les renseigne-
ments qui pourraient leur être nécessaire. 

M. Carbois prie MM. les Voyageurs qui veulent bien descendre dans son 
Hôtel, de demander, en arrivant à la gare de Rocamadour, 

L'Omnibus de l'Hôtel CARBOIS. 

I*liotogi*apliîe ïsSic|ue 

C. BÔNNÈMER 
PHOTOGRAPHE 

Boulevard Sud, ancienne MAISON HONORÉ 

Spécialités de Cartes émaillées, Portraits Rembrand, Cartes-album, Portraits 
dits de famille, Reproductions, Vues, Grandissements, Retouches en noir, au 
pastel, à l'huile et à l'aquarelle, Groupes et Portraits après décès. 

Émeaux photographiques faits au feu et garantis inaltérables. 
Ateliers ouverts de 8 b. du matin h 6 I». du soir. 

RECUEIL 
DÊ 

J.D^Vieilles Cliansons Quereynoises 
par M. DAYMARD, 

Ingénieur civil à Sérignac. 

En vente à Cahors, à la Librairie GIRMA, Prix : 1 fr. — par la poste 1 fr. 20. 

garantis 2 ans 14 fr.—Montres tout argent à 8 
rubis gar. 3 ans, 48? et tout OR, 48f etc. Env. f» 
,du tarif. S'ad'à G. Tribaudeau f à Besançon (Doubs) 

■ à Remontoir 
letmiseàPlieure 

mécanique, en 
J très beau méfil 

doréounickele.La même tout ARGENT SSir. ou 
tout OR 95 fr.—Emoi fc° av.gar.de2 ans et tarit 
général.-S'ad'àG. Tribaudeaui«à Besançon(DoubsJ 
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A VENDRE 
Une Machine 

A Vapeur Locomobile, d'occasion 

De la force de 4 chevaux, servant 
à battre les blés, fonctionnant très-
bien et fabriquée par un des meil-
leurs constructeurs. 

Pour tout renseignement, s'adres-
ser à M. CouRTrjÉJOUL, forgeron à 
Souillaguet, par Gourdon. 

On demande des Ouvriers 
S'adresser à Mr NARDOT, fils, rue 

du Lycée, à Cahors. 

EAU MINÉRALE NATURELLE 

VICHY 
Sources de l'État. Applications en médecine : 

GrtANDE-GRILLE, — Affections lymphatiques, 
maladies des voies digestives, engorgements du 
foîe et de la rate, obstructions viscérales. 

HOPITAL. — Affections des voles digestives, pe-
fanteur d'estomac, digestion difficile, inappétencB 

CÉLESTINS,—Affections des reins, de la vessie, 
gravelle, calculs urinaires, goutte, diabète, eto. 

HAUTERIVE. — Prescrite comme Célestlns. 
Administration de la C's concessionnaire : 

PARIS, 22, Boulevart Montmartre 
EXIGER le NOM de la SOURCE sur U 

CAPSULE 
Dépôt chez tous les marchands d'eaux 

minérales, pharmaciens et droguistes. 

DE % 

DU DOCTEUR BRISSAUD fâl) 
La meilleure préparation de Goudron contre 

RHUMES, BRONCHITES, GRAVELLE 
Un copeau de goudron, mis dans une carafe, 
donne en quelques instan ts une Eau de Gou-
dron délicieuse, salulre et rafraîchissante. 

La boîte : 1 fr. 50. 
ENVOI PROSPECTUS SUR DEMANDE 

LIEUTARD & Ce. 88, boulevard Sêbastopot, PARIS 
Dépôt à Cahors, pharcie centrale. 

Pharmacie Centrale de Cahors 

E S C E Ô U Z A E L L ES 
PHARMACIEN 

Successeur «le I?. ^VIMEH, 
Successeur de M. Vmel.et vou-

lant continuer les traditions de 
l'ancien et regrettée Maître de la 
Pharmacie Centrale, j'ai 
l'honneur de préveuir le Public 
qoe je ferai tous mes efforts pour 
conserver eraugmenter la confian-
ce de la clientèle de la Mai on. 
Aucieti élève de M. FJLHOL, 

professeur de chimie et Direc-
teur de l'Ecole de Médecine jet de 
Pharmacie de Toulouse, je viens 
me recommander à mes clients par 
la conscience que j'ai de ma pro-
fession, l'attention que je porterai 
dans mes préparationspharmaceuti-
ques et le prix modéré de mes 
produits. 

Oa trouvera à la Pharmacie 
centrale, le dépôt de toutes 
lesspéciahté françaises et étrangères 
1 Ehxir vermifuge, le sirop et pastil-
les des Chantres de F. VINEL, les 
Thés et Chocolat variés. 4- Les Ban-
dages, Bas à varice sur mesure, 
Ceiotures, ventrières, Irrigateurs, 
Clysopompes, Biberoos, articles 
d'allaitement. Bout de sein, etc., 
etc. Les produits chimiques pour 
la photographie et l'industrie. 

——— fijj fil JO ,aû32QC: M| 

Outre ces articles, on trouvera 
encore à la Pharmacie Vinci 
divers produits composés par lé 
successeur, qu'il livrera au public 
avec la.garantie de son noin. Tels 
sont: le Sirop pectoral contre les 
rhumes récents et anciens, l'Exirait 
fluide des 3 quioquioas pour pré-
parer soi même instantanément 1 
litre de vio de quinquina; la Li-
queur concentrée de goudron pré-
parée par un procéJé mécanique 
tout nouveau, employée avec 
succès, dans 1<$ maladies de» 
voies urinaires et respiratoires; 
l'injection végétale, guérison assu-
rée des maladies secrètes après 8 
ou 10 jours de soins ; diverses 
Eaux de toilette possédaut des 
propriétés hygiénique* incontesta-
bles ; un Composé chimique contre 
les tâches de rousseur et les bou-
lons de la figure ; l'eau chimique 
contre la chute des cheveux ; l« 
limaient à la glycérine contre 
les gerçures et les fissures delà 
peau ; Eau de quinine, Eau d( 
Cologne supérieure, Eau de Botos, 
Vinaigre de toilette, etc., etc. 

DES MEILLEURS FACTEURS 

——— 

MUSIQUE ET INSTRUMENTS 

A CAHORS (Lot), Maison de la Poste. 
PIANOS OBLIQUES. HARMONIUMS. 

Record et réparation. — Tente, échange et locaiW 
:3 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil littéraire et Illustré 

paraissant chaque semaine, avec 16 pages de teste, gravures inédites» el 

un morceau de musique ; formaot deux beaux volumes chaque année-
ABONNEMENTS : 

Un an» 8 francs. — Six moi*, 4 francs. 
Et pour tous les pays faisant partie de l'union postale : Un an 8 fr. 50. 

Six mois, 4 fr. 25. Par un mandat sur la poste, adressé à rAdminisiraiel!f' 

Le Journal du Dima che commence sa vingt-troisième année. Lac0".j' 
boration des plus grands écrivains contemporains et les dessins de ffleil] 
leurs artistes en font toujours le recueil placé au premier rang des publica-
tions illustrées. 

Chaque Numéro contient la matière d'un demi-volume de librairie' 
Trente-neuf volumes sont en vente 

Le volume broché, pour Paris .... 5 fr. 
id. par la poste 4 fr. 

BUREAUX : Place Saint-André- des-Arts, 11, à Paris. 


